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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 28 septembre 2005

N°2005.09.A.6.2.
OBJET :
OFFICE DU TOURISME DU VAL DE L’INDRE - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION COMPLEMENTAIRE
Le vingt-huit septembre deux mille cinq, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Montbazon, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme MALOT - M. PLOQUIN
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. LE NOACH - M. PARIS - M. FILLON
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. REVECHE

Monsieur le Président informe qu’afin d’assurer les travaux d’extension de l’Office de Tourisme du Val de l’Indre dans les meilleures conditions et sans rupture d’activité pour l’association et la boutique SNCF, un relogement provisoire a été autorisé pour une durée de quatre mois (de mars à fin juin 2005) dans un local situé à la Maison de la Vennetière à Montbazon.

Ce local propriété de la Commune de Montbazon a été mis à disposition moyennant le versement d’un loyer mensuel de 332 € soit 1 328 € pour la durée de l’occupation.

Monsieur le Président rappelle également que l’association « Office de Tourisme du Val de l’Indre » avait pris la décision de fermer pour la saison 2005 l’antenne créée à Artannes-sur-Indre. La Communauté de Communes du Pays d’Azay ayant installé un site d’information touristique au Moulin Balzac en limite d’Artannes-sur-Indre a sollicité le Val de l’Indre pour participer au fonctionnement de ce site. La commission tourisme, en concertation avec l’association « Office de Tourisme du Val de l’Indre » a donné un avis favorable sur le principe et, avant d’étudier pour 2006 les conditions d’une collaboration plus précise, a validé le versement d’une participation forfaitaire de 1 000 € à la CC du Pays d’Azay.
Vu la convention d’objectifs signée entre la CCVI et l’Office de Tourisme du Val de l’Indre ;

Considérant que ces deux dépenses relèvent des fonctions déléguées à l’Office de Tourisme et qu’elles n’avaient pas été programmées par l’association lors de sa demande annuelle de subventions ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’attribuer au titre de l’exercice 2005 une subvention complémentaire à l’Office de Tourisme du Val de l’Indre selon le tableau ci-dessous afin que l‘association puisse satisfaire à ces deux dépenses exceptionnelles.

	Article
	Fonction
	Bénéficiaire
	Objet
	Montant en €
	

	6574
	95
	OTVI
	Subvention complémentaire
	2 328
	Convention du 13/09/02


Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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